
ANNEX “C” – INSURANCE REQUIREMENTS 

1. The Contractor must obtain Commercial General Liability Insurance, and maintain it in force 
throughout the duration of the Contract, in an amount usual for a contract of this nature, but 
for not less than $2,000,000 per accident or occurrence and in the annual aggregate. 

2. The Commercial General Liability policy must include the following:  

a. Additional Insured: Canada is added as an additional insured, but only with respect to 
liability arising out of the Contractor's performance of the Contract. The interest of 
Canada should read as follows: Canada, as represented by Public Works and 
Government Services Canada. 

b. Bodily Injury and Property Damage to third parties arising out of the operations of the 
Contractor. 

c. Products and Completed Operations: Coverage for bodily injury or property damage 
arising out of goods or products manufactured, sold, handled, or distributed by the 
Contractor and/or arising out of operations that have been completed by the 
Contractor. 

d. Personal Injury: While not limited to, the coverage must include Violation of Privacy, 
Libel and Slander, False Arrest, Detention or Imprisonment and Defamation of 
Character. 

e. Cross Liability/Separation of Insureds: Without increasing the limit of liability, the 
policy must protect all insured parties to the full extent of coverage provided. Further, 
the policy must apply to each Insured in the same manner and to the same extent as if 
a separate policy had been issued to each. 

f. Blanket Contractual Liability: The policy must, on a blanket basis or by specific 
reference to the Contract, extend to assumed liabilities with respect to contractual 
provisions. 

g. Employees and, if applicable, Volunteers must be included as Additional Insured. 
h. Employers' Liability (or confirmation that all employees are covered by Worker's 

compensation (WSIB) or similar program) 
i. Broad Form Property Damage including Completed Operations: Expands the Property 

Damage coverage to include certain losses that would otherwise be excluded by the 
standard care, custody or control exclusion found in a standard policy. 

j. Notice of Cancellation: The Insurer will endeavour to provide the Contracting Authority 
thirty (30) days written notice of policy cancellation. 

k. If the policy is written on a claims-made basis, coverage must be in place for a period 
of at least 12 months after the completion or termination of the Contract. 

l. Owners' or Contractors' Protective Liability: Covers the damages that the Contractor 
becomes legally obligated to pay arising out of the operations of a 
subcontractor.Sudden and Accidental Pollution Liability (minimum 120 hours): To 
protect the Contractor for liabilities arising from damages caused by accidental 
pollution incidents. 

m. Litigation Rights: Pursuant to subsection 5(d) of the Department of Justice Act, S.C. 
1993, c. J-2, s.1, if a suit is instituted for or against Canada which the Insurer would, 
but for this clause, have the right to pursue or defend on behalf of Canada as an 
Additional Named Insured under the insurance policy, the Insurer must promptly 
contact the Attorney General of Canada to agree on the legal strategies by sending a 
letter, by registered mail or by courier, with an acknowledgement of receipt.  
 

For the province of Quebec, send to:  

Director Business Law Directorate,  
Quebec Regional Office (Ottawa),  
Department of Justice,  



284 Wellington Street, Room SAT-6042,  
Ottawa, Ontario, K1A 0H8 

For other provinces and territories, send to:  

Senior General Counsel,  
Civil Litigation Section,  
Department of Justice  
234 Wellington Street, East Tower  
Ottawa, Ontario K1A 0H8 

 
A copy of the letter must be sent to the Contracting Authority. Canada reserves the right to co-defend 
any action brought against Canada. All expenses incurred by Canada to co-defend such actions will be 
at Canada's expense. If Canada decides to co-defend any action brought against it, and Canada does 
not agree to a proposed settlement agreed to by the Contractor's insurer and the plaintiff(s) that would 
result in the settlement or dismissal of the action against Canada, then Canada will be responsible to 
the Contractor's insurer for any difference between the proposed settlement amount and the amount 
finally awarded or paid to the plaintiffs (inclusive of costs and interest) on behalf of Canada. 
 

 

1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police 
d'assurance responsabilité civile commerciale d'un montant équivalant à celui habituellement 
fixé pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être 
inférieure à 2 000 000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel. 

2. La police d'assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments suivants :  

a. Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, mais seulement 
en ce qui concerne les responsabilités qui peuvent découler de l'exécution du contrat 
par l'entrepreneur. L'intérêt du Canada devrait se lire comme suit : Le Canada, 
représenté par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

b. Blessures corporelles et dommages matériels causés à des tiers découlant des activités 
de l'entrepreneur. 

c. Produits et activités complétées : Couverture pour les blessures corporelles et 
dommages matériels découlant de biens ou de produits fabriqués, vendus, manipulés 
ou distribués par l'entrepreneur, ou découlant des activités complétées par 
l'entrepreneur. 

d. Préjudice personnel : Sans s'y limiter, la couverture doit comprendre la violation de la 
vie privée, la diffamation verbale ou écrite, l'arrestation illégale, la détention ou 
l'incarcération et la diffamation. 

e. Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite de 
responsabilité, la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure 
de la couverture prévue. De plus, la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même 
manière et dans la même mesure que si une police distincte avait été émise à chacun 
d'eux. 

f. Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale ou par 
renvoi explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui concerne les 
dispositions contractuelles. 

g. Les employés et (s'il y a lieu) les bénévoles doivent être désignés comme assurés 
additionnels. 

h. Responsabilité de l'employeur (ou confirmation que tous les employés sont protégés par 
la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du 
travail (CSPAAT) ou par un programme semblable). 

i. Formule étendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activités 
complétées : Couvre les dommages matériels de manière à inclure certains sinistres qui 



seraient autrement exclus en vertu de la clause d'exclusion usuelle de garde, de 
contrôle ou de responsabilité faisant partie d'une police d'assurance type. 

j. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner à l'autorité contractante un avis 
écrit de trente (30) jours en cas d'annulation de la police. 

k. S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour 
une période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat. 

l. Pollution subite et accidentelle (minimum 120 heures) : Pour protéger l'entrepreneur à 
l'égard des responsabilités découlant de dommages causés par la pollution accidentelle. 

m. Droits de poursuite : Conformément é l'alinéa 5 d) de la Loi sur le ministère de la 
Justice, L.R.C. 1993, ch. J-2, art. 1, si une poursuite est intentée par ou contre le 
Canada et que, indépendamment de la présente clause, l'assureur a le droit d'intervenir 
en poursuite ou en défense au nom du Canada à titre d'assuré additionnel désigné en 
vertu de la police d'assurance, l'assureur doit communiquer promptement avec le 
Procureur général du Canada, par lettre recommandée ou par service de messagerie, 
avec accusé de réception, pour s'entendre sur les stratégies juridiques.  
 
Pour la province de Québec, envoyer à l'adresse suivante :  
 
Directeur  
Direction du droit des affaires  
Bureau régional du Québec (Ottawa)  
Ministère de la Justice  
284, rue Wellington, pièce SAT-6042  
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 
 

Pour les autres provinces et territoires, envoyer à l'adresse suivante :  
 
Avocat général principal  
Section du contentieux des affaires civiles  
Ministère de la Justice  
234, rue Wellington, Tour de l'Est  
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 
 

Une copie de cette lettre doit être envoyée à l'autorité contractante à titre d'information. Le Canada 
se réserve le droit d'intervenir en codéfense dans toute poursuite intentée contre le Canada. Le Canada 
assumera tous les frais liés à cette codéfense. Si le Canada décide de participer à sa défense en cas de 
poursuite intentée contre lui et qu'il n'est pas d'accord avec un règlement proposé et accepté par 
l'assureur de l'entrepreneur et les plaignants qui aurait pour effet de donner lieu à un règlement ou au 
rejet de l'action intentée contre le Canada, ce dernier sera responsable envers l'assureur de 
l'entrepreneur pour toute différence entre le montant du règlement proposé et la somme adjugée ou 
payée en fin de compte (coûts et intérêts compris) au nom du Canada.  
 


